
„Службен весник на РМ“ бр. 74 од 14.06.2007 година 

1 од 70 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Врз основа на член 75 ставови 1 и 2 од Уставот на Република Македонија, претседателот на 

Република Македонија и претседателот на Собранието на Република Македонија издаваат 
 

У К А З 
ЗА ПРОГЛАСУВАЊЕ НА ЗАКОНОТ ЗА РАТИФИКАЦИЈА НА ДОГОВОРОТ ЗА 

СОЦИЈАЛНО ОСИГУРУВАЊЕ МЕЃУ МАКЕДОНСКАТА ВЛАДА И БЕЛГИСКАТА 
ВЛАДА 

 
Се прогласува Законот за ратификација на Договорот за социјално осигурување меѓу 

Македонската влада и Белгиската влада, 
што Собранието на Република Македонија го донесе на седницата одржана на 1 јуни 2007 година. 
 

     Бр. 07-2500/1                                                           Претседател 
1 јуни 2007 година                              на Република Македонија,                       
        Скопје                                Бранко Црвенковски, с.р. 

 
Претседател 

на Собранието на Република 
Македонија, 

Љубиша Георгиевски, с.р. 
 

 
ЗАКОН ЗА РАТИФИКАЦИЈА НА ДОГОВОРОТ ЗА СОЦИЈАЛНО ОСИГУРУВАЊЕ 

МЕЃУ МАКЕДОНСКАТА ВЛАДА И БЕЛГИСКАТА ВЛАДА 
 

Член 1 
Се ратификува Договорот за социјално осигурување меѓу Македонската влада и Белгиската 

влада, склучен во Брисел на 13 февруари 2007 година. 
 

Член 2 
Договорот во оригинал на македонски, француски и на холандски јазик гласи: 
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TITRE III 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES PRESTATIONS 

 

CHAPITRE 1 

 

MALADIE ET MATERNITE 

 

Article 12 

 

Totalisation 

 

 

Pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations et leur durée d’octroi, les périodes d’assurances 

accomplies sous la législation de chacun des Etats sont totalisées pour autant qu’elles ne se superposent pas. 

 

 

 

Article 13 

 

Prestations en nature en cas de séjour sur le territoire de l’autre Etat contractant 

 

 

1. Une personne, qui a droit aux prestations en nature au titre de la législation d’un des Etats contractants et dont l’état vient 

à nécessiter des soins de santé immédiats au cours d’un séjour sur le territoire de l’autre Etat contractant, bénéficie des 

prestations en nature sur le territoire de cet autre Etat contractant. 

 

2. Les prestations en nature sont servies, pour le compte de l’organisme compétent, par l’organisme du lieu de séjour selon 

la législation qu’il applique, la durée d’octroi des prestations étant toutefois régie par la législation qu’applique 

l’organisme compétent. 

 

3. Le paragraphe 1er ne s’applique pas: 

 

(1) lorsqu’une personne se rend, sans autorisation de l’organisme compétent, sur le territoire de l’autre Etat 

contractant dans le but d’y recevoir un traitement médical; 

 

(2)  sauf en cas d’urgence absolue, aux prothèses, au grand appareillage et aux autres prestations en nature de grande 

importance dont la liste est arrêtée d’un commun accord par les autorités compétentes. 

 

4. Il appartient à l’organisme du lieu de séjour de déterminer l’immédiate nécessité des soins visés au paragraphe 1er, ainsi 

que de constater l’urgence absolue visée au paragraphe 3. 
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Article 14 

 

Prestations en nature pour les bénéficiaires et les membres de famille en cas de résidence 

sur le territoire de l’autre Etat contractant 

 

 

1. Une personne, qui a droit aux prestations en nature au titre de la législation d’un des Etats contractants et qui réside sur le 

territoire de l’autre Etat contractant, bénéficie des prestations en nature sur le territoire de cet autre Etat contractant. 

 

2. Les membres de la famille d’une personne qui est soumise à la législation d’un Etat contractant et qui résident sur le 

territoire de l’autre Etat contractant bénéficient des prestations en nature sur le territoire de cet autre Etat contractant. 

 

3. Les prestations en nature sont servies, pour le compte de l’organisme compétent, par l’organisme du lieu de résidence 

selon la législation qu’il applique. 

 

4. Les paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux membres de la famille s’ils ont droit aux prestations en nature en vertu de 

la législation de l’Etat contractant sur le territoire duquel ils résident. 

 

 

Article 15 

 

Prestations en nature pour les travailleurs détachés 

 

 

1. La personne qui est, en vertu des articles 8 à 11, soumise à la législation d’un Etat contractant, ainsi que les membres de 

sa famille qui l’accompagnent, et dont l’état vient à nécessiter des soins immédiats, bénéficient des prestations en nature 

pendant toute la durée de leur séjour sur le territoire de l’autre Etat contractant. 

 

2. Les prestations en nature sont servies, pour le compte de l’organisme compétent, par l’organisme du lieu de séjour selon 

la législation qu’il applique. 

 

3. Il appartient à l’organisme du lieu de séjour de déterminer l’immédiate nécessité des soins visés au paragraphe 1er. 

 

 

Article 16 

 

Prestations en nature pour les titulaires de prestations d’invalidité, de vieillesse ou de survie 

et pour leurs membres de famille 

 

 

1. Le titulaire de prestations d’invalidité, de prestations de vieillesse ou de survie ou de rentes, dues en vertu des législations 

des deux Etats contractants, bénéficie pour lui-même et les membres de sa famille des prestations en nature 

conformément à la législation de l’Etat sur le territoire duquel il réside et à la charge de l’organisme compétent de cet 

Etat. 
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2. Le titulaire d’une prestation d’invalidité, d’une prestation de vieillesse ou de survie ou d’une rente, due exclusivement en 

vertu de la législation de l’un des deux Etats contractants, qui réside sur le territoire de l’autre Etat contractant, bénéficie 

pour lui-même et les membres de sa famille des prestations en nature. Les prestations en nature sont servies, pour le 

compte de l’organisme compétent, par l’organisme du lieu de résidence selon la législation qu’il applique.  

 

 

Article 17 

 

Prestations en nature en cas de séjour sur le territoire de l’Etat compétent 

 

Les personnes visées au paragraphe 2 de l’article 14 et au paragraphe 2 de l’article 16 qui séjournent sur le territoire de l’Etat 

contractant compétent bénéficient des prestations en nature sur le territoire de cet Etat, à la charge de celui-ci et selon la 

législation qu’applique l’organisme du lieu de séjour. 

 

 

Article 18 

 

Prise en charge de prestations en nature 

 

1.  Lorsqu’une personne ou un membre de sa famille peut prétendre à des prestations en nature en vertu des deux législations 

concernées, les règles suivantes sont applicables: 

 

-  ces prestations sont exclusivement à charge de l’organisme de l’Etat contractant sur le territoire duquel elles sont 

servies; 

 

-  lorsque les prestations sont servies sur le territoire d’un autre Etat que les deux Etats contractants, elles sont 

exclusivement à charge de l’organisme de l’Etat à la législation duquel l’intéressé est soumis sur la base de ses 

activités salariées. 

 

2.  Lorsqu’une personne ou un membre de sa famille peut prétendre à des prestations en nature en vertu de la législation 

d’un seul Etat contractant, ces prestations sont exclusivement à charge de l’organisme de cet Etat contractant. 

 

 

Article 19 

 

Remboursement des prestations en nature 

 

1. Le montant effectif des prestations en nature servies en vertu des dispositions des articles 13, 14, 15, et 16 paragraphe 2, 

est remboursé par l’organisme compétent à l’organisme qui a servi lesdites prestations, selon les modalités prévues dans 

l’Arrangement administratif. 

 

2. Les autorités compétentes peuvent décider d’un commun accord de la renonciation totale ou partielle du remboursement 

prévu au paragraphe 1er ou convenir entre elles d’un autre mode de remboursement. 
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CHAPITRE 3 

 

VIEILLESSE, DECES ET INVALIDITE 

 

Section 1 

 

Dispositions particulières concernant les prestations belges 

 

Sous-section A - Assurance vieillesse et survivants 

 

Article 26 

 

Totalisation 

 

 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les périodes d’assurance et les périodes assimilées accomplies 

conformément à la législation macédonienne relative à l’assurance de pensions, sont totalisées en tant que de besoin, à la 

condition qu’elles ne se superposent pas, avec les périodes d’assurance accomplies sous la législation belge, en vue de 

l’acquisition, du maintien ou du recouvrement du droit aux prestations. 

 

2. Lorsque la législation belge subordonne l’octroi de certaines prestations à la condition que les périodes d’assurance aient 

été accomplies dans une profession déterminée, ne sont totalisées, pour l’admission au bénéfice de ces prestations, que 

les périodes d’assurance accomplies ou assimilées dans la même profession en Macédoine. 

 

3. Lorsque la législation belge subordonne l’octroi de certaines prestations à la condition que les périodes d’assurance aient 

été accomplies dans une profession déterminée et lorsque ces périodes n’ont pu donner droit auxdites prestations, lesdites 

périodes sont considérées comme valables pour la liquidation des prestations prévues par le régime général des 

travailleurs salariés. 

 

 

 

Article 27 

 

Calcul des prestations de retraite et de survie 

 

 

1. Lorsque la personne satisfait aux conditions requises par la législation belge pour avoir droit aux prestations sans qu’il 

soit nécessaire de procéder à la totalisation, l’organisme belge calcule le droit à la prestation directement sur base des 

périodes d’assurance accomplies en Belgique et en fonction de la seule législation belge. 

 

Cet organisme procède aussi au calcul du montant de la prestation qui serait obtenu par application des règles prévues au 

paragraphe 2, points (1) et (2). Le montant le plus élevé est seul retenu. 
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2. Si une personne peut prétendre à une prestation en vertu de la législation belge, dont le droit n’est ouvert que compte tenu 

de la totalisation des périodes d’assurance effectuées conformément à l’article 26, les règles suivantes s’appliquent: 

 

(1) L’organisme belge calcule le montant théorique de la prestation qui serait due si toutes les périodes d’assurance 

accomplies en vertu des législations des deux Etats contractants avaient été accomplies uniquement sous la 

législation qu’il applique; 

 

(2) l’organisme belge calcule ensuite le montant dû, sur la base du montant visé au point (1), au prorata de la durée 

des périodes d’assurance accomplies sous sa seule législation par rapport à la durée de toutes les périodes 

d’assurance comptabilisées en vertu du point (1). 

 

 

Sous-section B - Assurance-invalidité 

 

Article 28 

 

Totalisation 

 

Pour l’acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations d’invalidité, les dispositions de l’article 26 sont 

applicables par analogie. 

 

Article 29 

 

Calcul des prestations d’invalidité 

 

1. Si le droit aux prestations belges d’invalidité est ouvert uniquement par totalisation des périodes d’assurance 

macédoniennes et belges effectuées conformément à l’article 28, le montant de la prestation due est déterminé suivant les 

modalités arrêtées par l’article 27, paragraphe 2. 

 

2. Lorsque le droit aux prestations belges d’invalidité est ouvert sans qu’il soit nécessaire de faire appel à la disposition de 

l’article 28, et que le montant résultant de l’addition de la prestation macédonienne et de la prestation belge calculée selon 

le paragraphe 1er du présent article, est inférieur au montant de la prestation due sur base de la seule législation belge, 

l’organisme belge compétent alloue un complément égal à la différence entre la somme des deux prestations précitées et 

le montant dû en vertu de la seule législation belge. 

 

 

Article 30 

 

Prestations d’invalidité au cours d’un séjour 

 

Par dérogation à l’article 5, le titulaire d’une prestation d’invalidité de la législation belge conserve le bénéfice de cette prestation 

au cours d’un séjour dans l’autre Etat, lorsque ce séjour a été préalablement autorisé par l’organisme compétent belge. Toutefois, 

cette autorisation ne peut être refusée que lorsque le séjour se situe dans la période au cours de laquelle, en vertu de la législation 

belge, l’organisme compétent belge doit procéder à l’évaluation ou la révision de l’état d’invalidité. 
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Section 2 

 

Dispositions particulières concernant les prestations macédoniennes de vieillesse, d’invalidité et de survie 

 

Article 31 

 

Totalisation 

 

1. En vue de l’acquisition, du maintien ou du recouvrement du droit aux prestations, les périodes d’assurance accomplies 

conformément à la législation belge sont totalisées avec les périodes d’assurance accomplies sous la législation 

macédonienne. 

 

2. Lorsque, nonobstant l’application du paragraphe 1er, la personne ne remplit pas les conditions pour ouvrir le droit aux 

prestations, sont également totalisées les périodes d’assurance accomplies sous la législation d’un Etat tiers, avec lequel 

les deux Etats contractants sont liés par une convention de sécurité sociale prévoyant la totalisation des périodes 

d’assurance.  

 

 

Article 32 

 

Calcul des prestations sans totalisation 

 

 

Lorsque la personne remplit les conditions pour ouvrir le droit à une prestation en vertu de la législation macédonienne, sans tenir 

compte des périodes d’assurance accomplies sous la législation belge, l’organisme compétent calcule la prestation uniquement 

sur la base des périodes d’assurance accomplies sous la législation macédonienne. 

 

 

 

Article 33 

 

Calcul des prestations avec totalisation 

 

Si une personne peut prétendre à une prestation en vertu de la législation macédonienne, dont le droit n’est ouvert que compte 

tenu de la totalisation des périodes d’assurance effectuées conformément à l’article 31, les règles suivantes s’appliquent: 

 

(1) L’organisme compétent macédonien calcule le montant théorique de la prestation qui serait due si toutes les 

périodes d’assurance accomplies en vertu des législations des deux Etats contractants avaient été accomplies 

uniquement sous la législation que cet organisme applique; 

 

(2) l’organisme macédonien calcule ensuite le montant dû, sur la base du montant visé au point (1), au prorata de la 

durée des périodes d’assurance accomplies sous sa seule législation par rapport à la durée de toutes les périodes 

d’assurance comptabilisées en vertu du point (1). 
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Section 3 

 

Dispositions communes 

 

Article 34 

 

Périodes d’assurance inférieures à une année 

 

 

Si un droit à une prestation de vieillesse, de survie ou d’invalidité est ouvert uniquement en tenant compte des dispositions des 

articles 26, 28 et 31, aucune prestation n’est due par l’organisme compétent d’un Etat contractant lorsque les périodes 

d’assurance accomplies sous sa législation, antérieurement à la réalisation du risque, n’atteignent pas, dans leur ensemble, une 

année. 

 

Article 35 

 

Nouveau calcul éventuel des prestations 

 

 

1. Si, en raison de l’augmentation du coût de la vie, de la variation du niveau des salaires ou d’autres causes d’adaptation, 

les prestations de vieillesse, de survie ou d’invalidité de l’un des Etats contractants sont modifiées d’un pourcentage ou 

montant déterminé, l’autre Etat contractant ne doit pas procéder à un nouveau calcul des prestations de vieillesse, de 

survie ou d’invalidité. 

 

2. Par contre, en cas de modification du mode d’établissement ou des règles de calcul des prestations de vieillesse, de survie 

ou d’invalidité, un nouveau calcul est effectué conformément aux articles 27, 29 ou 33. 

 

 

 

CHAPITRE 4 

 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

 

Article 36 

 

Acquisition de droits aux allocations familiales 

 

1. Lorsque la législation d’un Etat contractant subordonne l’acquisition du droit aux prestations à l’accomplissement de 

périodes d’assurance, l’organisme qui applique cette législation tient compte à cet effet, dans la mesure nécessaire aux 

fins de la totalisation, des périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’autre Etat contractant, comme s’il 

s’agissait de périodes d’assurance accomplies sous la législation du premier Etat contractant. 

 

2. Les personnes soumises à la législation de l’un des Etats contractants ont droit pour les enfants qui résident sur le 

territoire de l’autre Etat contractant aux allocations familiales prévues par la législation du premier Etat contractant. 
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3. Le titulaire d’une prestation ou rente de vieillesse, d’invalidité, d’accident du travail ou de maladie professionnelle en 
vertu de la législation d’un Etat contractant a droit pour les enfants qui résident sur le territoire de l’autre Etat contractant 
aux allocations familiales prévues par la législation du premier Etat contractant. 

 
4. Le titulaire de prestations ou de rentes dues au titre des législations des deux Etats contractants a droit pour les enfants 

qui résident sur le territoire de l’autre Etat contractant que celui où réside ce titulaire, aux allocations familiales prévues 
par la législation de l’Etat contractant où réside le titulaire de prestations ou de rentes.  

 
5. L’enfant qui réside sur le territoire d’un Etat contractant, et qui est orphelin d’une personne défunte qui était soumise à la 

législation de l’autre Etat contractant, a droit aux allocations familiales prévues par la législation de l’Etat contractant à la 
législation duquel la personne défunte était soumise en dernier lieu et dans les conditions visées par cette législation. 

 
6. La personne qui bénéficie des prestations de chômage au titre de la législation d’un Etat contractant a droit, pour les 

enfants qui résident sur le territoire de l’autre Etat contractant, aux allocations familiales prévues par la législation du 
premier Etat contractant. 

 
7. Nonobstant les paragraphes 2 à 6, lorsqu’un droit aux allocations familiales est ouvert dans les deux Etats contractants, 

l’Etat où réside l’enfant est considéré être l’Etat compétent ayant la charge des allocations familiales servies 
conformément à sa législation. 

 
CHAPITRE 5 

 
CHOMAGE 

 
Article 37 

 
Totalisation 

 
1. Si la législation d’un Etat contractant subordonne l’acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations à 

l’accomplissement de périodes d’assurance ou d’emploi, l’organisme qui est chargé de l’application de cette législation 
tient compte à cet effet, dans la mesure nécessaire, aux fins de totalisation, des périodes d’assurance ou d’emploi 
accomplies en qualité de travailleur salarié sous la législation de l’autre Etat contractant comme s’il s’agissait de périodes 
d’assurance ou d’emploi accomplies sous la législation qu’il applique. 

 
2. L’organisme de l’Etat contractant, dont la législation subordonne l’acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit 

aux prestations à l’accomplissement de périodes d’assurance, n’est tenu de prendre en compte les périodes d’emploi 
accomplies dans l’autre Etat contractant qu’à la condition que ces périodes soient considérées comme périodes 
d’assurance si elles avaient été accomplies sous la législation qu’il applique. 

 
3. L’application des dispositions des paragraphes l et 2 du présent article est subordonnée à la condition que 

l’intéressé ait accompli en dernier lieu des périodes d’emploi ou, dans le cas du paragraphe 2, des périodes 
d’assurance selon la législation de l’Etat contractant au titre duquel les prestations sont demandées et qu’il ait 
accompli sous cette législation une activité professionnelle en qualité de travailleur salarié pendant vingt-six 
semaines au moins au cours des douze derniers mois précédant sa demande. Le paragraphe ler s’applique 
nonobstant la cessation de l’emploi, sans faute du salarié, avant l’accomplissement des vingt-six semaines, lorsque 
cet emploi était destiné à durer plus longtemps. 
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Article 38 

 

Prise en compte d’une période d’assurance dans l’autre Etat 

 

 

En cas d’application des dispositions de l’article 37, l’organisme compétent tient compte, s’il y a lieu, pour déterminer la 

durée d’octroi et le montant des prestations, de la période pendant laquelle des prestations ont été versées par l’organisme 

compétent de l’autre Etat contractant, à concurrence d’un maximum de douze mois et dans les limites fixées par la 

législation que l’organisme compétent du premier Etat contractant applique. 

 

 

 

TITRE IV 

 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 39 

 

Responsabilités des autorités compétentes 

 

Les autorités compétentes: 

 

(1) prennent toutes les mesures administratives nécessaires pour l’application de la présente Convention et désignent 

les organismes de liaison, les organismes compétents et les organismes du lieu de séjour ou de résidence; 

 

(2) définissent les procédures d’entraide administrative, en ce compris la répartition des dépenses liées à l’obtention 

de certificats médicaux, administratifs et autres, nécessaires pour l’application de la présente Convention; 

 

(3) se communiquent directement toutes informations concernant les mesures prises pour l’application de la présente 

Convention; 

 

(4) se communiquent, dans les plus brefs délais et directement, toute modification de leur législation susceptible 

d’affecter l’application de la présente Convention. 

 

 

Article 40 

 

Collaboration administrative 

 

 

1. Pour l’application de la présente Convention, les autorités compétentes ainsi que les organismes compétents de chacun 

des Etats contractants se prêtent réciproquement leurs bons offices, comme s’il s’agissait de l’application de leur propre 

législation. Cette entraide est en principe gratuite; toutefois, les autorités compétentes peuvent convenir du 

remboursement de certains frais. 
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Член 3 

Министерството за труд и социјална политика на Република Македонија, се определува како 
орган на државната управа што ќе се грижи за извршување на овој договор. 

 
 
 

Член 4 
Овој закон влегува во сила осмиот ден од денот на објавувањето во „Службен весник на 

Република Македонија“. 
 
 
 

 


